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ANGLETERRE.

chambre des communes. — Séance du 15 août.
Le capitaine Boldero. Jejdemanile la permission d’adresser 

quelques questions au noble vicomte Palmerston sur un sujet 
qui aujourd'hui occupe presqu’exclusivement l’attention pu
blique'. Je demanderai si le gouvernement de S. M. a réçu 
quelqu’information officielle touchant les bruits qui ont couru 
d’un licenciement de la garde nationale de Madrid , et du 
refus qu'auraient fait les municipalite's de prendre ou de re
cevoir les armes de cette, milice. Si ces faits étaient vrais , je 
désirerais que le noble vicomte voulut bien nous faire con
naître, quels sont les e've'nemens qui ont put motiver de la part 
du gouvernement de la reine, une mesure aussi importante 
que celle, du licenciement et du de'sarmement de la garde 
nationale. „ . .... o ,,, a., ; , ,

Lord Palmerston. Le gouvernement a reçu la nouvelle 
qu’une tentative avait été' faite à Madrid par une portion de 
la garde nationale pour proclamer la constitution de 1812; 
mais cette tentative a été heureusement réprimée, et c’est par 
suite de ce mouvement insurrectionnel que l’ordre a e'té donné 
de réorganiser la garde nationale de manière à la mettre plus 
en rapport avec le but de son institution.

Sir Georges Sinclair. Je désirerais savoir si les troupes 
auxiliaires actuellement en Espagne seront employées contre 
le parti de la constitution de 1812.

Lord Palmerston. Tout ce que je puis répondre c’est que les 
auxiliaires sont sous les ordres du gouvernement espagnol 
(écoutez!) °

Lord Stornnont. Je demanderai maintenant si notre marine 
sera employée contre ceux qui ont proclamé la constitution à 
Sarragosse.

Lord Palmerston. Il est assurément, peu probable que notre 
marine puisse faire aucune démonstration contre Sarragosse. 
(on rit.) 0 ’

Lord Stornnont. Il me semble,que l’affaire est assez grave 
pour qu’on ne s’amuse pas anx jeux de mots. Le noble vicomte 
a probablement très-bien compris que lorsque je me suis servi 
de celte expression : <• Notre manne » je voulais prier des 
soldats de marine, qui ont été débarqués , combattanten 
terre-ferme, et. n’ont rien de commun avec notre escadre.

Lord Palmerston. L’honorable préopinant se trompe' assu
rément en supposant que les troupes de marine axaient, plus 
rien de commun avec rescadre: elles n’ont pas cessé d’en faire 
partie et d'être ainsi que les. bâtitpens sous les ordres exclusifs 
de lord John Hay. (Écoutez! écoutez!)

M. Grove Price. Dans une affaire aussi importante, nous 
ne pouvons-pas nous contenter d’explications évasives. Je prie 
le noble vicomte de répondre d’une manière positive à cette 
question. « Dans la cas où celles de 110s troupes qui sont payées 
et nourries par l’Angleterre se trouveraient en présence d’un 
parti de constitutionnels, resteraient-elles neutres, ou feraient- 
elles feu contre ceux qu'on appelle aujourd hui les ennemis 
de la reine. »

Lord Palmerston. Tres positivement, nos troupes en pareil

DEUXIÈME LETTRE SUR L’ESPAGNE.

. Madrid, 6 août (836.
Depuis quelques jours, Monsieur, nous avons ici des nouvelles im- 

portantes Le 23 et le 24 juillet, les ca.lis.es font une pointe du 
côte de la Granja , jettent l’alarme dans Madrid-, la reine pense
nft MfeShV 5?tlST,e f™l,r cela la paisible population de Madrid Tonge 
un instant a sebranler. L.e 30 juillet, on apprend que Malaga 

J M ev f gouverneur civil et lé? commandant militaire
ont été massacres et la Constitution de 18I2 proclamée, Le 3 août 
des nouvelles venues du midi annoncent que Séville , Cadix , Cordoué 
. MÏ.fTV4 on.t 1su,]r* * l'i'npulsion. Le soir même une émeute éclate 

. ' e c lendemain on reçoit une déclaration de l’Ara son
qm, tonten protestant de son respect’pour la reine, se proclame 
indépendant en attendant la décision des futures Cortès , qui, pour 
le dire en passant, ne paraissent pas devoir s'ouvrir de sitôt. En ce 
moment Madrid est en état de siège, plusieurs j.ersôimes sont ar
rêtées, plusieurs journaux suspendus , et chacun attend la concli.^n 
que doit amener un semblable début. 3l0n

Avant d’aller plus loin, permettez-moi de vous dire quelques mot» 
de notre émeute du 3;. car je lis dans les journaux franeii.^l 
détails si formidables sur l’émeute,(lu <9, qu’il ne sera ,,as j‘e eroh 
hors de propos de vous mettre au courant de ce que c’est „
émeute espagnole. 1 4« une

Depuis quelque temps , il réenait ici, dans les rangs de ceux oui
soeçupent de politique, un mécontentement assez vif, fondé mr
linqçt.on de l’armee du Nord. Ou se demandait ce que faisait Co7 
dova avec ses cent mille hommes , par quelle fatalité, tandis aue Ici 
carlistes courent de tous côtés et viennent comme par insulte i„ 
qu’aux portes de Madrid, ce malencontreux général ne trouvait moven 
tu de les battre, ni de se faire battre, ni de les atteindre et nê 
rensissait qu’a éviter un ennemi qui est aujourd’hui Darin.,i 
les nouvelles de Malaga, le bruit se
lait éclater , et que la garde nationale y donnant les mains 1. cnn ’ 
titntion serait proclamée. Le 3-an-soir, la promenade du Prado-n/n 
déserte, symptôme grave dans un pays où l’on ne se dérange 
volontiers de ses habitudes; à la fin du jour, les mécontens °s’étLr 
procuré des tambours, la générale battit par les rues les - sardes n, 
Ouartiers ® $ I’^’au,e . 3e Tendaient précipitamment à leurs
3e „uelonèrpeC.t‘-fs' E“Sn> vers les hult heüres> nn rassemblement

, ^ ^ jSS cfntai,ies de personnes-, -drapeau én tête, se présenta :
Les soldats dVri co’}stituli<>n ! devant le-poste de-la p'aza Mayor Les soldats du poste tirèrent en Pair, dit-on, quelques coups de fq.’

cas resteraient neutres. Elles agissent en vertu d’un traité, 
lequel s applique uniquement à la guerre civile qqi a l’époque 
de sa conclusion désolait la Péninsulè, et n’a aucun rapport 
à I état des choses actuellement existant. (Écoutez ! — Sensa
tion prolongée.)

Sir John Elley dit quelques mots sur les difficultés delà 
position actuelle du général Evans, mais il est interrompu par 
le.président lequel fait observer que les interpellations n'étaient 
pas b Tordre du jour.

Sur la motion du lord chancelier le bill relatif à la compo
sition des dîmes d’Irjande est ln une troisième fois et adopté.

La chambre s occupe ensuite de lq discussion de divers bills 
d intérêt local.

FRANGE- — PARIS , 47 AOUT.
M. le duc d’Orléans ne quitte plus son cabinet et tra

vaille depuis quinze jours. Le prince apprend, dit-on ,
I espagnol, en outre, il a fait demander, à la bibliothèque 
royale et au depot des cartes dé là marine, toutes les car
tes terrestres et maritimes de la Pe’ninsule. Bref, il n’est 
point encore parti pour Compiègne. Il est des personnes 
qui appuient leurs prévisions d’intervention par tontes ces 
circonstances, mais c’est pousser un peu loin la déduc
tion des. faits ; il est possible qu’on se tienne tout prêt à 
intervenir saus qu il soit encore bien déride qu’on inter
viendra.

Quatre heures du soir.—On assure cet après-midi dans 
Paris que tous les iniuistres ont donné leur démission.
II y a une heure il s’agissait de la démission du seul pré
sident du conseil.

Cest la question de l’intervention qui a amené cette 
crise. L entree immediate d’une armée française en Espagne 
était detnaudee par quatre ministres et contrariée par trois 
autres à lavis desquels se ralliait une auguste opinion.

; Ou parle de la possibilité d’nne convocation extraor- 
dinaire des Chambres, pour le cas où les affaires d’Espagne 
prendraient une gravité nouvelle. {Corr )

Hier matin.ainsi qu’on Ta annoncé on a essayé de faire 
faire un nouveau mouvement à l’obélisque de Luxor, pour 
le faire-avancer d'une nouvelle station sur la roule qui lui 
reste à parcourir pour arriver sur le piédestal dressé au 
milieu de la place d,e la Concorde. L’obélisque a avancé 
successivement jusqu’à l’extrémité du,plan incliné et passé 
sur un nouveau char, on a commencé une nouvelle ma/ 
«oeuvre pour faire décrire un quart de cércle au mono
lithe sur son; centre de gravité , afin de le placer idans la droite 
direction du viaduc que l’on construit en ce moment pour 
le conduire à sa destination dernière, Cette opération né 
pourra pas avoir lieu avant les premiers jours de sep
tembre. *
, — Ce maréchal Lobau s’est rendu ce matin chez le pré

sident du conseil avec deux chefs de légion de la garde 
nationale. On assure que cette démarche était concertée avec 
S. A R. le duc d'Orléans. Selon les bruits, de l’état-major ,

sils., après quoi chacun s’en alla souper; les gardes nationaux inter
pellés déclaraient qrion les avaient trompés, que des généraux con- 
nus devaient se^ mettre à leur tête. Bref, c’est partie remise. Dans 
la nuit, le général Quesada , auquel sa fermeté donne ici un grand 
ascendant, fit ordonner aux postes de garde nationale de se retirer- 
les régunens de ligne les relevèrent; le lendemain matin Madrid était 
en état de siège , et depuis ce moment personne ne souffle pius.

Tout .ceci, Monsieur , ne ressemble guère à nos formidables émeu- 
tes de Lyon et dedans. Cependant, quelque ridicules que soient par 
elles-mêmes de semblables éehauffouiées, elles peuvent avoir et elles 
auront sans aucun doute les plus graves conséquences. Napoléon em
ployait 000,0(10 hommes dans telle campagne qui ne se terminait bar 
rien de décisif; dans d’autres temps, Henri IV,gagnait la mémorable 
bataille d Arques avec 3,000 hommes et reconquérait un royaume avec 
5,000. Ce qui donne ici une importance réelle au mouvement in
surrectionnel, c’est la patrie et la neutralité du grand nombre, du 
peuple. Ce sort de 1 Espagne se décidera ici par les mains de ceux 
qui voudront bien s’en occuper; le reste se laisse faire. Ainsi, dans 
les msurrec ions d Andalousie, dont on fait grand bruit, et avec rai- 
son, tout s est fait d accord arec la troupe ; jamais la population 
? ƒ ar elle-même. En plusieurs endroits, les insurges se sont
trouves si faibles , si incapables, si destitués de chefs et d’hommes

• / jz.VqiJ • n’0?1 rien trouv<^e mieux-que de supplier les auto
rités déléguées, par la rpme de gouverner pour le compte de l'insurrec
tion. Et comme le gouverneur civil de Séville leur objectait que la 
Constitution <lé 1812 qu'ils venaiént de proclamer ne reconnaissait pas 
de gouverneurs civils, mais seulement des chefs politiques, ils l'ont nommé 
chet politique ; et l’ancien gouverneur civil, mutato nomine, a consenti à 
garder le commandement.

Voilà donc, quant à présen t, le gouvernement de là reine ma(tréal*
lu dans TVTudlMfl • <>rt l’<1,rînclie, le «cl nnnn In 1 I r. ..

ainsi que 1
----- -------—qu’à peu près

de TEspagne.
L'Espagne politique est le royaume des ombres , le pays des fan

tômes ; il n’y faut point prendre les choses au pied de la lettre , 
mais chercher toujours, sous peine de mystification , la réalité sous 

apparence , la personne sous le masque. Voici trois ans qu’on parle 
en r rance de la constitution espagnole, de la révolution espagnole, 
des partis en Espagne , de la presse , des doctrines, des vœux du peu
ple, etc.,s etc ; ce sont la des mots francais que nous entendons à 
merveille en France, mais qui, appliqués à ce qui se passe dans ce 
pays, ne forment qu’un pon-sens ridicule. Voilà, je le sais, des

il ne s'agit de rien moins que d'avoir au camp de Compiegue 
une revue des f4 légions de la capitale et banlieue et de 
manœuvrer avec les troupes de ligne eû- présence du roi 
de Naples.

—i Lundi soir, pendant l’orage, deux jeunes gens qui pê
chaient sur le bord de la Seine, s’étâieut re'fugiés sous l’e'gouf 
le plus voisin du Pont-Neuf, lorsque bientôt la violence des 
eaux chassa brusquement la grille et les enferma au milieu 
d’un tourbillon qui grossissait à chaque minute. A leurs cris 
de détresse , le sieur JBrigaut , propriétaire de bateaux à les
sive de 1 Arche-Marion , tout récemment décoré pour avoir 
précédemment sauvé plus de vingt personnes, s’élança à 
leur secours. L’entreprise semblait impossible. Il s’agissait 
de lutter contre la chute d’eau fétide qui se dégorgeait à plein 
égout, et de rejeter la porte à l’intérieur, malgré la furie du 
torrent. M. Brigant, monté d’abord sur nii ievier passé en 
travers de la grille par les anneaux de la muraille; soutenu 
pins tard par une corde jetée du quai , il s’arme d une pince 
de fer, puis ensuite d’un cric plus efficace que la pince , et 
parvient , après des efforts inouïs, à repousser la grille’ et 
à ramener , à travers ce déluge d’eau qui l’étouffait, les 
deux malheureuses victimes que la violence des eaux me
naçait d'engloutir. Daus ce moment, pendant la pluie et mal. 
gré l'orage, les nombreux spectateurs que cette scène avait 
attirés, applaudissaient au courage que venait de montrer 
M. Brigant,

— Les traveaux duchemin de fer de Paris à Saint Germain 
marchent avec une activité toujours croissante ; on assure 
que pendant le mois de juillet, malgré les moissons , ,1e 
nombre des ouvriers a été augmenté de plus de six cents, 
et que dix huit cents hommes sont en ce moment répandus 
sur la ligne des travaux. Dans l’inspection que nous en 
ayons faite , nous avons particulièrement observé le grand 
souterrain à quaire voies de la place de l’Europe, ouvrage 
vraiment remarquable par sa hardiesse ; le souterain 
sous les Batignolles, où le terrain oppose de grandes diffi
cultés, combattues et surmontées par .des moyens simples 
et ingénieux; les terrassemens. des Batignolles et d’Asnières 

, exécutes par des waggons. ; le grand-pont d’Asnières , dont 
deux piles et les deux culées sont à peu près achevées , et 
les deux ponts de Chatou, qui seront terminés cette cam
pagne, A Asnières, nous avons remarqué un-grand dépôt 
de rails d’une belle fabrication ; nous avons dit que ces 
rails venaient de 1 usine française de Decazeville , et que leur 
qualité était exellente. Il paraît que les ingénieurs de la com
pagnie ont soumis ces rails à des épreuves égales h celles que 

.supportent les.rails des meilleurs usines anglaises, et que 
les rails de^Decazeville ont résisté à ces épreuves. L’aspect 
général de tous ces traveaux est très-satisfaisant, et tout fait 
espérer que, pour Je printemps prochaia , Paris saura enfin 
ce que c’est qu’un chemin de fer.

, voleur, surnommé pieds de paille , à cause de la
légèreté de sa course était interrogé ce matin au petit 
parquet situé sous la Cour d’assises. Tout à-coup, voyant 
la porte entrouverte, il s’échappe, renverse un garçon de

assertions bien tranchantes ; mais les preuves ne me manqueront pas. 
D abord, et avant toutes choses, il faut bien se convaincre que les 
masses , que le peuple reste ici complètement étranger aux ques
tions politiques, que d’ailleurs il ne comprend pas. Le paysan en 
Castille a besoin de travailler , peut-être une semaine ouideux dans 
l’année pour préparer la terre , ensemencer et récolter ; encore la 
plupar t du temps sont-ce des Valenciens qui viennent faire la récolte.- 
Le reste du temps, Si dort, il fume , il mange et ne s’inquiète pas 
de ce qui ne le concerne pas personnellement. Au fond du cœur il 
est pour Don Carlos, parce que son curé le prêche dans ce sens; 
mais il ne se révoltera que s’il voit Don Carlos entrer en Castille; 
jusque là il ne bougera pas. Les prêtres d’ailleurs ont conservé ici 
une influence immense , dans les campagnes surtout. Ils ne vivent 
point létirés comme les nôtres ; ils passent leurs journées avec le pay
san , on les voit sur les routes , fumer dans les auberges, et causer 
des petits événeinens de l’endroit. Leur dignité morale y perd, mais 
leur autorité y gagne ; leur domination est plus certaine , plus in
time , plus profondément assise. Quant au peuple de Madrid , par 
d’autres raisons peut-être , par indifférence, par expérience de l’inu
tilité des mOuveinerts politiques , Ou pour toute autre cause , il ne sa 
mêle à rien Pendant notre émeute du 3, les gens du peuple fumaient 
as is sur leurs portes, et respiraient le frais du soir, sans s’embar
rasser du gouvernement ni de la constitution de 1812.

Quant aux hommes instruits, et il y en a ici plus qu’on ne croit, 
parmi ceux qui sont attachés au parti de la reine , l’insouciance des 
masses semble avoir remonté jusqu’à eux. Ils seront bien aises que 
la reinè triomphe; mais si le ciel se. couvre, ai les nuages s’amon- 
cèlent, ils prendront bravement leur parti, feront leurs malles , et 
gagneront ta France qu’ils ont déjà visitée pour la plupart. Ce riest pas 
l'intelligence qui pêche en eux, c’est la volonté. En France, il y a 
quelques années, lorsque le parti républicain voulait pousser à leurs 
dernières limites les espérances qu'il avait conçues en juillet, il fut 
arrêté par des hommes dont la pensée plus modérée sut cependant 
dans l’action , avoir recours aux expédiens extrêmes pour assurer le 
triomphe d’ti'n système moyen. Leur modération fut dans la pensée 
nein dans l’acte ; ils repoussèrent la force par la force, et surent au 
besoin faire preuve de virilité. N’attendez rien de semblable des 
modérés de ce pays ; il se peut qu’il y ait du courage et de la vo
lonté dans quelques chefs; mais la classe modérée est en «énéral 
passive et fataliste en .politique, et le premier vent un peu fort 
qui Soufflera la fera courber jusqu’à terre ou prendre son vol vers 
l’étrangeri

Il faut bien que je vous dise aussi quelque chose des constitution-



LE POlAllQUli,

bureau qui tombe violemment sur le pave', et s’enfuit par 
la galerie qui conduit à la cour de Harlay. Si une échelle 
disposée pour les réparations extérieures d’une boutique ue 
l’eût embarrassé, son évasion aurait probablement réussi ; 
mais comme il chancelait après avoir heurté. 1 échelle, les 
gardes municipaux eurent le temps de le rejoindre et de 
I e ramener tout confus devant le juge d’instruction.

— Nous apprenons qu’à la première découverte des auto
graphes de. Voltaire, à Aurich , plusieurs libraires de Paris 

tl« L n mir «s sont rendus dans cette ville pour 1 aeqiusi*«t de Londres se sont rendus dans 
tion de ce précieux trésor littéraire.

NOUVELLES D’ESPAGNE-
Le courrier de Madrid qu’on attendait n’est pas arrivé et 

le journal ministériel de Paris garde le silence le plus absolu, 
quoique le gouvernement-français ait pu recevoir par le té
légraphe des nouvelles de Madrid du 12 et même du i3 auo
matin. .

Cette absence de correspondance donne carrière au fai
seurs de nouvelles ; mille bruits circulent. On prétend que 
Mina à Barcelonne aurait fait mitrailler la population à 
la suite d’un mouvement révolutionnaire ; mais ces bruits 
méritent tout-à fait confirmation.

Il paraît ce.pendaut que le 8 le désarmement n avait pas 
encore été opéré à Madrid, les gardes nationaux refusaient 
de rendre leurs armes. On disait que la reine avait donné 
ordre de ne pas user de moyens violens.

— A Sarragosse la junte insurrectionnelle est definitive
ment installée. Le 8 août elle fonctionnait avec activité et 
énergie. Une conspiration en faveur du gouvernement de 
Madrid avait été découverte; 22 personnes avaient été arrê
tées. Cependant 19 ont été relâchées après examen et interro
gatoire. Une proclamation a été adressée à la nation espagnole. 
On lui demande d’en finir avec la guerre civile.

mu -rm-rTîfnrffll!"rf”TrTrr~ ----------  -

BELGIQUE.
Bruxelles, 18 août (trois heures.) — La cote de Paris apportant une 

baisse assez forte sur 'les fonds espagnols , le même mouvement s est 
répété ici; l’actif ouvert à 3l argent au Lloyd, est tombé jusqu'à 29 
3[4, il est ensuite remonté à 3o 3[t6 Iql argent.

Après la cote l’actif reste à 3o i[8 papier. On dit que Londres d’hier 
vient à 29 3(4 , ou t p. c. de baisse.

Anvers (deux heures.) — Ardoin 29 3[4 papier 3o argent.
Amsterdam, 17 août. — Dette active 2 I ('2 p. c. 55 9|16 l3[l6 , 5 p, 

c. (02 7^8 103 lo2 13(16, billets de chance 23 7(8 24 1(16, syndicat 
97 5(8 11(16 5(8, société de commerce 182 (82 3(4 ; Ardoin pièces de 
85 liv. Al 32 11[(6 ([2, grosses pièces 3o 3(4 , différée (( 1(2 (2 I;jl6 
1(2; passive 9 7(8 (0 ((8; brésiliens 87 1.(2 3().

Londres , I 6 août (quatre heures.) — Les fluctuations sont peu im
portantes sur les espagnols, et il faut les attribuer à la liquidation, 
nos fonds se sont améliorés. Consolidés 91 1.(4 à 3(8; belge 103 1(2 à 
3|); hollandais 2 1 (2 p. c. 55 7(8 56 à 56 1(8, 5 p. c. 104 1(8: es
pagnoles , active au comptant 3l à 1(4 3o 1(2 3(4 ([4 5(8 1(8 3l 7|8 
3u 7(8 3l 3o l(.j à 3(4 (baisse ((2), au 3l courant 3t 1,(4 30« 3(4 7(8 
5(8 4(4 31 1.(8 30 1.(2 à 3[) (baisse 5(8 ), passive (0 9 5(8 à 7(8 
(baisse 1(8), différée 13 1(8 (2 i.(2 3(4 à 13 (baisse 3(8) ; portugais 
5 p. e. 7ô ((4 75 à 1(2 1(4 75 (baisse i(2) , 3 p. c. 45 5(8 46 45 1(2 
46 1(4 46;Brésiliens88 à 88 1(4 (hausse 1(4).

six candélabres d’un travail exquis et de la plus grande 
beanté. On croit que ce chef-d’œuvre est destiné pour le 
maître-autel de l’église collégiale de Sainte-Gudule , et qu’il 
sera exposé le jour de (inauguration du monument qu’on 
érige dans cette église à la mémoire de M. le comte Fré
déric de Mérode, qui n’a pas encore eu lieu comme on 
l'avait annoncé. (J, de la Belgique.)

— M. Zanni de Ferranti vient de se décider à publier 
une édition complète des œuvres de guitarre de sa com
position. C’est une bonne fortune pour toutes les person
nes qui jouent de cet instrument. On sait en effet que 
si sous le rapport de l’exécution, M. Zanni de Ferranti 
n’a point de rivaux, ses compositions sont celles d’un 
musicien consommé. Ses œuvres au nombre de 4° for
meront 60 livraisons. On souscrit au magasin de nouveau
tés musicales de M. Laliou, éditeur marchand de musique , 
rue de la Madelaine, 11° 5o.

tenir, et qui ne peuvent avoir d’autre résultat que dele 
distraire de ses travaux, qui sont de tous les instant, et 
qui nécessitent sa disponibilité effective et incessante à tout 
moment;

» Attendu qu’il résulte de ce qui précède que le cité 
ne saurait être passible d’aucune peine, pour avoir été re. 
fusant* comme il en avait le droit, écrit dans la loi, de 
déférer à des réquisitions que la loi n’autorisait pas, vu ses 
fonctions ;

» Par ces motifs, conclut à ce qu'il plaise au conseil 
le renvoyer de toute prévention, »

Le conseil a rejeté ces conclusions dans son audience 
du 12 août.

— Le régiment des guides est attendu pour le 24 de ce 
mois à Bruxelles.

— Aujourd hui les élèves de l’école militaire au nombre 
de 24 , qui viennent d’obtenir le grade de sous lieutenans 
dans les regimens du génie et de l’artillerie , sont ailes , 
ayant à leur tête M. le lieutenant-colonel Cbapelié et M. le 
major Bailly, .rendre visite à leurs officiers supérieurs.

— Une députation des brasseurs de Bruxelles a été reçue
mercredi on audience praticulière de S. M. le Roi, au palais 
de Laekeu , pour prier le gouvernement de ne point donner 
son approbation aux statuts de la société anonyme poui l ex- 
ploitalion des brasseries en Btdgique. ^

_ Qn apprend qu’une de nos premieres familles , 
connue par sa rare piété , fait conteclionner eu ce moment

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Garde civique.— Les membres de l’ordre judiciaire sont- 

ils exempts du service, de la garde civique, en d’autres termes 
l’article 5 du titre Ier de la loi du 27 ventôse an 8 sur l’orga
nisation judiciaire, lequel porte qu’aucun juge , commissaire 
du gouvernement, substitut ou greffier , ne peut être requis 
poüÀ aucun autre servie e public , est il encore en vigueur 
(rés. negativ. )

Cette question s’est présentée’devant le conseil de discipline 
de la garde civique de Bruxelles, eu cause d’un greffier d’au
dience qui exhibait de la place occupée par lui , pour se dis 
penser du service de la garde civique. Dans son intérêt M. 
Stévens a développé les conclusions suivantes, dans 1 audience 
du 8 août :

« Attendu qu’il est constant en fait que le cité fait partie 
de l’ordre judiciaire , et -rempli-légalement les fonctions de 
magistrat ;

» Attendu que la loi du 2g ventôse an VIII, sur l’orga- 
nisatiou de l'ordre judiciaire dont les dispositions générales et 
d’organisation sont en pleine vigueur, et servent encore aujour
d’hui de règle pour les magistrats,statue formellement, titre t" 
art. 5 « qu’aucun juge j suppléant commissaire du gouverne 
■) ment près les tribuiiaux ,substitut ni greffier ne pourront 
être requis pour aucun autre service public.

•» Attendu que cette disposition législative, ayant pleine 
force, est d ailleurs en corrélation directe et nécessaire avec 
le droit sens et la raison ; puisque l’action des membres de 
l’ordre judiciaire, soit pour la police et la recherche des 
délits, crimes et contraventions ; soit pour distribuer la j us- 
tice entre les citoyens, doit pouvoir être immédiate, con
tinue et de tous les instans ; d’où la conséquence qu’un 
service actif dans un corps armé, qui requiert obéissance 
passive à des chefs, autres que ceux qui doivent à tout ins 
tant, pouvoir disposer de leurs subordonnés, est incom
patible avec les obligations spéciales et de tous les instans 
auxquelles les magistrats attachés à l’ordre judiciaire sont 
tenus par la nature même des fonctions qui leur ont été 
confiées ;

» Attendu que c’est pour un motif dérivant de la même 
cause que la loi oblige le magistrat à ne jamais s'éloigner 
de son domicile; mettant ainsi une entrave légale à la li 
berté qu’a tout citoyen deJ se transporter où bon lui sein 
ble, et ce dans le but bien constant de ne porter aucune 
entrave à (exercice de fonctions, qui oblige à se trouver 
toujours disponible ;

» Attendu que ces principes sont formellement reconnus 
dans une circulaire adressée à M. le ministre de la justice 
à celui de (intérieur, en date du 16 février i836;

» Attendu qu’en présence de telles dispositions législa
tives, obligatoires pour tous, il y a absurdité à vouloir di
riger des poursuites contre un magistrat qui, dans (in
térêt du public , pour la sûreté et le bien être de tous, 
et en acquit des obligations qui lui sont personnelles, comme 
dérivant des fonctions mêmes auxquelles il a été appelé, 
et qu’il remplit, a usé du droit qu’il tient de la loi , de 
ne pas déférer à des invitations dont on devrait bien s’abs

je ne crois pas qu'on pût -------- - . -
sonnes ayant lu la susdite constitution II n’y a pas un homme île sens, 
même parmi les constitutionnels , qui ne sache très bien que c’est U 
un vieux drapeau usé et hors de service, un squelette impuissant qu’on 
ne mettra jamais sur les pieds. L’expérience eu a été faite deux lois- 
et la constitution de i 84 2 aurait d’ailleurs tous les mérites im igi

protestation qu’( □ploiemécontent du gouvernement, c’est un e 
avec d’autant plus de confiance qu il y a [ 
vienne jamais donner un démenti a la merveilleuse elhcacite qu ou veut
bien lui attribuer. , . , .

H est à remarquer que ce qui a surtout contnoué a mettre en vo
gue ta constitution . c'est l’étude et la préoccupation excessive des 
Idées françaises et de ta révolution de 89. les hommej les plus in- 
fluens du parti libéral ont émigré sons Ferdinand , ils ont vu la France 
et l’ Angleterre, et a leur retour ils ont cru que le gouvernement de 
ces deux pays pouvait s’appliquer à (Espagne. La France joue eu 
ce moment, vis à-vis de l’Espagne, au moins aux yeux d’un certain 
nombre le rôle que (Amérique du Nord jouait par rapport à la 
France dansles premières années de notre révolution de i»30. Jus-

LIÉGE, LS 18 AOUT.
ADMINISTRATION-

DU GOUVERNEUR ET DU GREFFIER DES ÉTATS.
( 3° Article. )

Après avoir indiqué les attributions du conseil provincial 
et de la députation permanente, il nous reste à examiner 
le caractère dés fonctionnaires qui concourront avec ces deux 
autorités à administrer la ptovince.

Cette dernière circonscription, ainsi que celle des districts, 
doit se rattacher au centre pour (application des lois et des 
réglemens généraux; an fonctionnaire sous le titre de gou
verneur sert d'intermédiaire entre les ministres cl notam
ment celui de (’intérieur et les autorités communales : la loi 
nouvelle ne détermine pas, d’une manière complète , ses at
tributions sous ce dernier rapport , elle laisse subsister (ar
rêté de 1820 , après avoir toutefois reproduit la disposition 
principale de ce même arrêté, celle qui porte que le gou
verneur veille au maintien de la tranquillité et du bon ordre 
dans la province , à la sûreté des personnes et des propriétés 
(article 128 de la loi provinciale.)

Des lois particulières accordent aussi à ce fonctionnaire 
certaines attributions que les principes d’une bonne admi
nistration ne pernii tient pas de donner à la députation du 
conseil provincial. C’est ainsi que le gouverneur peut sus
pendre (exécution d’une résolution du conseil, lorsqu’elle sort 
de ses attributions ou blesse (intérêt général (article 86 de 
la l oi communale.)

Auprès du conseil provincial les attributions do gouver
neur ne sont plus ce qu’elles étaient sous le gouvernement 
précédent. Il n’est plus le président de cette assemblée , et 
il n'y a pas voix délibérative ; il assiste de droit aux déli
bérations en y remplissant des fonctions qui ont quelque 
analogie avec celles du ministère public près des tribunaux.

La France, sous ce rapport, ne nous semble pas avoir 
admis une disposition aussi sage que celle de notre loi : le 
préfet n’assiste au conseil départemental qu autant que sa 
présence est réclamée.

L’exécution des résolutions prises par le conseil provin
cial appartient au gouverneur seul.

Voici les dispositions qui fixent les rapports du gouver
neur avec le conseil :

Art. 128. Le gouverneur ou celui qui le remplace dans ses 
fonctions, ale droit d’assister aux délibérations du conseil; 
il peut se faire assister de commissaires; il est entendu quand 
il le demande ( il peut adresser au conseil , qui est tenu d’en 
délibérer, tel léquisiloire qu’il trouve convenable.

Art. 122. Il veille à (instruction préalable des affaires qui 
sont soumises au conseil.

Dans ses rapports avec la députation permanente du con
seil , (-s attributions du gouverneur sont plus larges et plus 
étendues. Il la préside et a voix délibérative, mais non pré
pondérante. Lette autorite ne se bornant pas , ainsi que 
nous l’avons vu dans notre second article, à délibérer sur 
des objets d’une nature exclusivement provinciale, le légis
lateur a dû de toute nécessité y faire intervenir un repre
sentant du pouvoir central, eu cherchant à concilier ainsi les 
intérêts du pays et ceux d’une des circonscriptions adminis
tratives les plus importantes.

Indépendamment du conseil , de la deputation et du gou-

comvne le type du gouvernement promis à nos neveux, llyademêine 
ici une préoccupation des idées françaises , de la révolution française, 
des formes politiques françaises, qui entretient les esprits dans de 
fâcheuses erreurs et qui détourne dans des voies fausses une ardeur 
qui pourrait plus utilement s’employer. Fermettez-moi de vous en
citer un exemple. . . , , , . .

Le parti exalté dans ce pays ne (ure guere que par la révolution fran
çaise ; il semblerait, à l’entendre, que I Espagne en est aux premiers 
(ours d’un nouveau 89 , et qu’elle aura a suivre fidèlement chacun des 
pas nue la Fiance a parcourus dans cette voie.

Or, il est bien vrai que (Espagne, engourdie depuis trois siècles 
par un régime d’ignorance, soumise à deux dynasties étrangères dont 
l'une débuta'par la cruauté pour finir par 1 impuissance, et dont 
(autre' fut presque toujours absorbée dans des intrigues de palais, 
il est bien vrai que (Espagne cherche aujourd’hui à briser avec mille
douleurs cette croûte d’igawançfji laquelle elle gémit depuis trop

long-temps; mais oela une fois accordé, quel rapport entre les deux 
pays? lorsque la révolution française éclata, la France avait été pré
parée depuis cinquante ans par les prédications philosophiques. Les 
idées de liberté et d’égalité étaient descendues jusqu’au fond de l’ordre 
social. Grâce à Louis XV, grâce aux désordres du clergé, la décon
sidération du pouvoir était complète, la hiérarchie sociale n’était plus 
qu’une fiction, et le jour où (intelligence et la volonté qui résidaient 
plus bas , voulurent se lever, la révolution fut faite, les hommes et 
les choses prirent leur niveau naturel et né pesèrent plus dans la 
balance que pour leur valeur propre. Ici tout est au rebours ; il n’y 
a jamais eu d’autres prédications que celles du clergé, lesquelles n’al 
latent pas, bien entendu, au renversement d’un état de chose où le 
clergé dominait. La révolution ici 11e peut pas sortir des masses qui 
n’en ont pas même (idée ; il faut qu’elle descende du pouvoir sur les 
masses. H y a d’ailleurs dans ce peuple un sentiment de subordina
tion incompréhensible pour nous autres habitans des contrées libé
rales. La vie de Ferdinand VII tout entière en a été le pms frappant 
exemple. Aucune idée générale , aucune notion abstraite de cause com
mune , d’intérêt d’avenir ne leur est accessible; il faut qu’ils voient, 
qu’ils touchent. Pour eux le pouvoir est un homme, c’est Ferdi
nand , Carlos ou Christine; que ce puisse être une Charte , une Cons
titution, un Code politique, c’est ce dont il est au moins pernns de 
douter, et c'est ce qui a fait et fera encore en dépit do toutes les 
proclamations solennelles, (irrémédiable impuissance de la Constitu
tion de 1812. . ,

Autre complication. Le parti libéral comprimé a Madrid par la 
présence du gouvernement , prend sa revanche dans *es provinces» 
Déjà (an passé , sous Mi de Toreno , vous avez vu éclater le mouve- 
ment provincial des juntes , mouvement plus menaçant que redouta
ble , parce que encore une fois, le peuple nest pas de la partie. 
Les événemens de ces jours passés montrent également que le parti 
libéral porte toujours’ son effort de predilection a la circonférence , 
ce n'est qu’en s’appuyant sur 1 esprit provincial qu’il peut espérer 
le succès. Or, qu’y a-t-il de plus opposé à (esprit de cette révolution 
française tant préconisée que (esprit provincial ? Quel rapport, je vous 
prie , entre la convention, mettant hors la loi soixante départemens 
fédérés, et le libérajisrae espagnol, ranimant dans ce malheureux pays 
ron«é par le génie de la division , le souvenir de tous ces anciens royau
mes de ces vieilles cortès provinciales, tradition mal éteinte qu’un 
rien peut réveiller , et qui , du premier choc , peut rompre et 
disperser en mille pièces (assemblage incohérent de la monarchie 
espagnole ?

Le fédéralisme est en effet un des deux écueils entr» lesquels os
cille la fortune de (Espagne. Il ae faut pas s’y tromper, U constitu

tion de 1812 n’est que le masque du fédéralisme. Derrière cette créa
tion moderne qui n’a pour elle ni la magie des souvenirs , ni la puis- 
sauce des traditions, ni la consécration de l'expérience , s'abrite le 
vieux fédéralisme, appuyé sur toute (histoire de (Espagne, sur les 
intérêts provinciaux, tes seuls ’vivans , sur les rivalités de provinces, 
fort surtout de (absence d’un centre commun , d’une capitale pré
pondérante dont (influence puisse rallier et discipliner toutes ces sym
pathies divergentes. Singulière destinée que celle de (Espagne ! Tan- 
dis que toutes les nations européennes emploient au moyen-àge toute la 
sève de leur adolescence à se constituer une unité forte et homogène , 

.Uct.aim nar imp croisade de sent cents ans contre les
Ma

souciance fataliste a cette direction nouvelle et ne se souvient quaux 
jours de crise et d’angoisse desa vie d’autrefois et des traces profon
des qu’elle en a conservées. Ainsi lors de (invasion française de 18O8, 
n’est ce pas une chose remarquable que celte impuissance du con
seil de Castille , de la junte centrale, Je tout ce qui voulut mmm 
nier à (insurrection un caractère d’ensemble et d’unité ? Et ou était 
alors la vie de (Espagne ? dans ses miguelets , dans ses somateiies 
dans ses guérillas.

Quels fui ent alors ses héros? Mina , Portier, l'Empecmado, et au- 
jourd’hui quels sont les hommes qui s’élèvent au dessus de la médiocrité 
générale? C’est Zumalacarre uy, c’est Villarêal, des chefs de bondes. 
Aux jours du danger d’autres s’uniraient, les Espagnols se divisent, leur 
force est dans (isolement, comme pour d’autres elle serait dans 1 union- 
C’est qu’ici en réalité , (unité n’est que factice. Le, Vatenoten parle un 
langue que (Andaloux ne comprend pas, le Catalan et stillan 
presque besoin d’interprète , les intérêts ne spot pas mêles les des
tinées ne sont pas solidaires , et quand les circonstances deviennent 
«raves, chacun s’empresse de rompre une alliance qui entrave sans 
der , et qui gêne la* liberté et la rapidité des mouvemens sans leui
communiquer Impuissance du nombre e a 1 *C1P lne* .,

Ce moment ci", Monsieur, est pour 1 Espagne de la dermere 
vite. Que vont faire les provinces ? tout est là Si quelaues hoiw11631 vue. vue vom lane tes uiuvxii^v- • . a . i • _pénergiques se raettaienl à leur tête le gouvernement aurait beau faire , 
il ne mettrait pas la moitié de (Espagne en état de siège. Cei “t 
bon pour Madrid , ville sans relent , sans intérêts con.me.ciau*. 
Ville, étrange qui n’est ni le chef-lieu de da Castille, m la caj.i a 
de (Espagne - ville d’employés , de. rentiers et de grandesse. S J 
mouvement des provinces se consolide et a étend, (Espagne off*' 
peut-être le spectacle singulier dans ce siecle , mais assez conloiô1 
a son histoire, d’un empire qut se démembre et. qui « dissout^



verneur, il est nn fonctionnaire qui rédigé tout à la fois 
les procès-verbari* de ces deux premières autorités et qui 
surveille les bureaux sous la direction du gouverneur et 
conformément à ses ordres. Il a de plus la gaide des ar
chives. €'est le greffier dont la nomination est laissée au roi 
sur une liste triple de candidats formée par les deputations 
des conseils provinciaux. Le greffier a donc un double carac
tère tant par ses attributions que par le mode de sa nomi
nation.

Pour faciliter l’action de l'administration, les provincesont e'te' 
jusqu’aujourd’hui, divisées en districts et en arroudissemens , 
«d’a-près la loi provinciale. A la tête de l’administration de 
•ces dernières circonscriptions, se trouve un fonctionnaire ser
vant d'intermédiaire entre les autorités de la province dont 
nous avons parlé et les communes rurales, ainsi que les 
villes dont la population est inférieure à celle de 5,ooo 
auies , pour autant que ces villes ne soient pas chefs-lieux 
d'arrondissement. Leur concours est, pensons nous, des 
plus efficaces; ce que nous lâcherons de démontrer dans un 
prochain article.

S'il faut en croire la correspondance parisienne des jour
naux de Bruxelles, le ministère français aurait donné sa dé 
mission. La cause de cet événement inattendu serait la 

■dissidence du conseil sur la question de l’intervention en 
Espagne. Cette nouvelle mérite confirmation.

Les nouvelles d’Espagne, arrivées ce matin, ont aussi une 
certaine importance , si elles viennent à être confirmées, car 
la plupart se réduisent jusqu ici à de simples bruits de bourse. 
On disait, entre autres choses, qu’un mouvement insurrec
tionnel avait éclaté à Barcelonne et qu’il avait été com
primé par Mina. Si ce rapport est vrbi, la fidélité de ce général 
au gouvernement de la reine ne serait plus douteuse, et 
beaucoup de gens craignaient qu’il ne prit parti pour les 
Juntes nouvelles. On disait encore que les armes de la reine 
avaient été heureuses sur divers points du théâtre de la 
guerre , et I on annonçait la défaite complète de Cabrera. 
Enfin, on parlait de la dissolution de plusieurs juntes. Mais, 
•comme nous venons de le dire , ces diverses nouvelles n’a
vaient aucun caractère officiel.

Lord Palmerston, a été interpellé à la chambre des com
munes au sujet de la situation de» affaires dans la Péninsule. 
M._ Grave Price a demandé si ies troupes anglaises agissant 
aujourd’hui comme auxilliaires interviendraient en faveur du 
.gouvernement de la reine, confie Je parti qui vient de pro
clamer la constitution de 1812. Le sens de la réponse du 
ministre a ete que les anglais étaient allés dans la Pénin
sule pour combattre Don Carlos, et que dans le cas d’une 
collision entre les constitutionnels et le gouvernement, les 
troupes Britanniques resteraient neutres. {F. Londres.)

Un arrêté dWgg courant , accorde au sieur Gibon (C.-H.) 
■démis ion de fonctions de professeur ordinaire à la 
faculté de philosophie et lettres de l'université de Lié°e.

— Par arrêté du même jour; le sieur Tandel (Emile), 
'lecteur à la faculté de philosophie et lettres de l’univer- 
•sité de Liege est nommé professeur extraordinaire à la 
•même faculté. Il sera chargé des cours de logique et de 
philosophie morale.

— Par arrêté du même jour, le sieur Kesteloot (J.-L.), 
■ancien professeur ordinaire .à la faculté de médecine de 
Gahd,est déclaré émérite. Il jouira en cette qualité dune 
pension annuelle et viagère de trois mille cent seize fr. 
vingt uu centimes (31 16. fr. 21 c.)

— Par arrêté royal du 16 août i836, un brevet d’in
vention de dix années est accordé au sieur Dietz (J. G.), 
■père, domicilié ,1 Bruxelles, pour tin nouveau remorqueur 
ä vapeur.

—-Par arrêté de M. 1e Gouverneur du 16 août -Sourant, 
la chasse èsl déclarée ouverte, le 20 d ce mois, dans les 
arrondissements administratifs d’Arion , Diekirch , Greven- 
maclrer, Luxembourg et Virton, et le 1" septembre pro 

-chain, dans cfhix de Bastogne, Marche et Neufchâteau.
— Le roi vient de commuer la peine de mort prononcée 

par la cour d’assises de Liège; contre le nommé Holzmeyer, en 
«elle des travaux forcés a perpétuité.

La première compagnie du bataillon de sapeurs-mineurs 
«st arrivée aujourd hui en ville ; elle a été casernée immé
diatement aux Anglais.

M. Pasquier, pharmacien de deuxième classe à l’hôpital 
militaire de Liege, vient delre nommé pharmacien de aine, 
classe au meme etablissement , par arrêté royal du 1er. 
•courant.

— M. et Mme. de Bêriot sont partis av<nt hier et se sont 
•arrêtes quelque temps à Chaudfoutaiue, ou nous croyons qu’un 
dîner leur a été offert. Ces grands artistes sont partis ensuite 
pour Aix-la-Chapelle , où ils ont dès engage me os pour deux 
concerts. Nous ne savons s’ils repasseront par Liège; niais 
dans ce cas , nous formons le vœu de les voir donner une 
troisième soirée.

—Un journal de Liège publie quelques détails biographiques 
■sur M Raille m , nommé récemment professeur à notre uni
versité. C- nouveau membre du corps eus ignanl est le fils 
du respectacle M. Raik- m , docteur en médecine, connu h 
Liège parmi des. praticiens les plus habiles de sou temos 
homme de savoir et de probité, enlevé trop tôt à l’eslinie’ 
de ses concitoyens.

» Ce fils, favorisé des plus heureuses dispositions de la 
nature, fit, à l’école centrale de Liège, d'excellentes études 
particulièrement en mathématiques et dans tés sciences’ 
naturelles. Il se rendit à Paris pour les y continuer et il 
les acheva avec un succès qui le fit distinguer de tous les 
savans de l’époque et le rendit l’objet des encouragemens 
et de la faveur du gouvernement d’alors. ‘Napoléon qui 
se connaissait en hommes le choisit parmi ies jeunes médecins 
de la capitale qui méritaient'le (dus de confiance pour l’at
tacher à une princesse de Sa famille, à la suite de laquelle 

lut habiter Florence. Ses connaissances approfondies
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acquise«, étendues par une pratique de plus de vingt-cinq 
ans, par des travaux scientifiques qui né sont ignorés d’au
cune société savante, lui ont valu, en Italie, une renom
mée qui lui survivra.

Avant-hier entre huit et neufhenresdu soir, la ville était 
dans une obscurité complète, lorsqne les lanternes à gaz ayant 
ete allumées, en quelques minutes, cette obscurité, que. Ion 
aurait pu prévenir par un calcul plus exact sur l’apparition de 
la lune, a fait place à une belle illumination.

A propos du nouvel éclairage au gaz , il n’est pas 
inutile de faire observer que la compagnie , d’après son contra* 
avec M. le directeur Sause, n’était tenue à éclairer que le 
1er. septembre; mais, voulant seconder le zèle de la régence 
et de la commission des fêtes , elle a redoublé d'activité pour 
que son éclairage embellît les fêtes , et tous les détails avaient 
été tellement bien soignés que pas la moindre odeur de gaz 
n’a pu être sigualée dans aucune partie de la salle.

Tous les frais d’organisation de la salle de spectacle ont été 
faits par la compagnie seule, et le matériel, lustres, giran
doles, etc. , ont été confectionnés dans ses ateliers. (J. de Liège.)

— On lit dans le Phare d'Anvers, 18 août :
Un événement affreux s’est passé cet après midi à 2 h. r|2 

à l’embarcadère : des troupes s'embarquaient pour la Tête 
de-Flandre, lorsqu’un des ouvriers voulut faire avancer un 
chariot attelé d’un cheval, qui stationnait près de t'ein 
barcadère, pour donner plus de place aux militaires qui 
s’embarquaient. Le conducteur retint son cheval par force, 
le cheval se sentant tiré par l’un et l’autre côté, prit le mors 
aux dents et renversa dans sa fuite le conducteur qui eut 
le bras fracassé, un enfant qui fut écrasé par une des 
roues qui lui passa sur le corps, et la mère de l’enfant 
à qui une roue passa sur la poitrine. La mère qui est la 
femme d’un soldat, est dans un état désespérant, le con
ducteur à du subir l’amputation de son bras, aussitôt son 
arrivée b l’hôpital. On désespère de ses jours

— Le 8 de ce mois, vers dix heures du soir , dans Une car
rière de pierres b rasoirs de la section d Oltre’e, commune de 
Bihain , le nommé Leclerc était occupé b travailler , lorsqu’uue 
énorme pierre s’étant tout-à-toup détachée tomba sur ce mal 
heureux. Des ouvriers, qui étaiènt b peu de distance, sont 
arrivés b l’instant même et ont trouve' leur compagnon expirant, 
sans pouvoir le secourir, ce n’est cjù’après avoir travaillé toute 
la nuit , que le cadavre a pu être enfin débarrassé. (J. d'Avion).

— Il résulte d’expériences faites et recuëillies par M. Che
valier, que tous lès engrais et toutes les terres qui contien
nent du nitrate de potasse (salpêtre) , sont nuisibles au pro
duit de la betterave, parce qu'ils lui fournissent un sel à la 
fois contraire à son organisme et à la qualité du sucre qu’on 
espère en obtenir.

— Ou écrit de Paris : « L’adjudication de 17 millions de lii 
logrammes de chat bon pour le service des bateaux b vapeur 
des ports dans le Levant, vient d’être adjugée aujourd'hui b 
midi, en présence d'un conseil des postes , à M. Jackson, de 
Londres, au prix de 5 fr. 65 c. les 5oo kil.

— On lit dans un journal de Paris ;
« A la dernière représentation de la Sylphide par Mil' 

Taglioni à l Opéra , un monsieur placé aux avant-scènes a , 
daus uo accès d'enthousiasme , arraché à une dame qui était 
à côté de lui les fleurs qu elle portait sur sa tête et un gros 
bouquet quelle avait àr la main , pour les jeter au pieds de 
l’aérienne cre'ature. Nous avons su que les fleurs appartenaient 
b la femme du monsieur.

- Le célèbre procès d Unterstein , qui a duré depuis plus 
de cinq années, et dans lequel on a entendu plus de deux 
cenls témoins, vient enfin d’être terminé par un arrêt de 
la haute cour d appel..Maria Birnbum , de Nuremberg, accu
sée d'avoir occasionné la mort de la fille de son maître, 
employé de la poste b Unterstein , par une négligence qui 
s’est prolongée plusieurs années , par les tortures cruelles 
quelle lui fit éprouver, et, vers la fin, par la privation de 
toute espèce de nourriture, a été condamnée b mort. Son 
avocat a présenté une demande en grâce. Le père dénaturé , 
qui était séparé de sa femme, alors encore en vie, s’est sui
cidé par la corde lorsque sa maison fut entourée par les gen
darmes apres I arrestation de sa gouvernante.

t — On ht dans la Omette â'Augsbourg , que le Pacha 
d’Egypte a fait sonder la chaîne de montagnes du Taurus 
par les ingénieurs italiens qui ont découvert, au mois d’a
vril dernier , dans le voisinage de la rade de Mersine, one 
couche de charbon de terre, à une profondeur de 40 pieds , 
et qui se prolonge presqne sans interruption à i5où 16 milhs.' 
Cette découverte est d un haut intérêt, non-seulement pour 
le pacha, mais encore pour la navigation à la vapeur sur les 
côtesdela Syrie, qui sera mise en activité par le gouverne
ment français au prinlems prochain.

— On lit dans un Journal de Bruxelles :
« U11 pari a eu lieu avant-hier malin entre M. H.....

Anglais , et M. Félix D..... Ce dernier devait faire le tour des
boulevards en 26 minutes , sur un cheval jde race indigène 
Cet espace a étéparcouru en 23 minutes. On/ sait qne la'’cir
conférence de Bruxelles est de plus 8,000 mètres.

Le Courrier de la Meuse publiait hier la lettre suivant ;
- . # Bruxelles, le 12 août i835.

Je reçois aujourd'hui un N°. de votre journal ; contenant 
votre deuxième article sur la Société anonyme de librairie 
papeterie et imprimerie

Vous reconnaissez de quelle utilité serait cette Société pour 
les intérêts moraux , intellectuels et industriels du pays ; 
niais vous approuvez le ministre de l’intérieur d’avoir refusé 
l’autorisation royale b cette Société paree qu’il croit Vaffaire 
mauvaise pour les actionnaires.

11 importe à la Société que le public sache que le mi
nistre a déclaré ne pas vouloir entrer dans l’examen de 
l’affaire , qu’il n’a demandé aucun renseignement sur la for
mation de la Société, ni communication des inventaires, 
communication qui lui a été offerte.

Les motifs du ministre pour refuser l’autorisation sont.-
Que la concurrence ilë la Société serait nuisible aux indus

tries particulières ;
^uil ne pense pas que le Société présente un caractère

d’ntiiité générale süffisant pour qu’il y ait lien de lui ac- 
^mmyme! appelle 1<s de Société

p“"it ~~ - “"ot» 1. —

Jespère, Messers le» rédacteurs q„e TOUS TOUclrfz 
bien domj.-r place à celte réciaiaahon dans votre estimable 
journal et vous prie d'agréer l’assurance de tnss aentimeus 
très-distingués.

Pour les directeurs da la société
A. HAUMAN.

COUR D’APPEL DE LIEGE.

Assemblés génésulb du 20 juillet i836.
Execution des articles 15 ei 32 du décret du 6 juillet 18(0. Catu.

position des chambres civiles pour l’année judiciaire de 1836 à 1837.
1r' Chambre. — MM. de Behr , président; Frannsen , conseiller; 

Dupont Fabry , idem; Frankiiet, idem; Dupré , idem ; Vsndervrec- 
ken , idem ; de Bronckart, idem ; Mockei , idem ; Graedgagnage , 
idem ; Crossée , idem ; Fleussu , idem ; ïtaikera , procureur-général ; 
Doreye , premier avocat général ; Forgeur , commis greffier.

2e Chambre. —Dandrimont, président; Haeneu , conseiller ; Cor
nells , idem ; luasbourg , idem : Thys , idem ; Brialse , avocat-général ; 
Stas , substitut ; Mcttart, commis-greffier.

Chambre des vacations de l'année 1836.
MM de Behr, président; Doehen , Haeneo, Vandcrvrecken , Cor

nells , Mockel, Masbourg, de Bronckart, conteiUsrs ; Lecocq , substi
tut ; Forgeur , commis-greffier.

Jours d’audiences de cette chambre.
Mois d'août —19', 20, 22 et 23.
Mois de septembre---- 2, 3 , 5, 6, 16 , (7 , i9 , 20 et 30.
Mois d’octobre. — 1er. , 3 , 4 , (3 et 14.

ETAT CIVIL DE L2SÖE , on 18 son.
Naissances ; 5 garçons, 2 fitie».

Mariages 6, savoir: Entre Toussaint Sonnet, journalier , à Lier-
neux , et Marie Ida Jacqueniiîi, blanchisseuse , aus Remparts._
Melchior Théodore Tombeur, gantier, rue Vinave d’iie, et Marie 
Elisabeth «assart, sans profession , devant St Thomas. — Thomas Jo
seph Evrard , tailleur, rue des Tourneurs , et Anne Catherine Char
lotte Somzé , sans profession, même rue. — Martin Joseph Guillaume 
Denoè'l, charetier, au Laveu , et Antoinette Cola ni, journalière, 
même rue.—Joseph Michel Fontaine, armurier, en Nassarue, et 
Marie Anne Bernardine Troispont, couturière, Font St-Nicolas.— 
Lambert Auguste Félix Bodson , sans profession , rue de la Régence , 
et Flore Isabelle Even , sans profession , rue de la Magdelaine.

Décès-. 2 Jgarçons, 1 femme, savoir : Marie Josephe Wery, âgée 
de 72 ans, propriétaire, faubourg Ste-Walburge, veuve de Guillaume 
Debrassinne.

m mm mwws.
CLOTÜRE DE LA FETE D’ANS.

Le DIMANCHE 21 août , b deux heures après-midi , on 
TIRERA l'OISEAU à l’ARBALETTE , pour différeus prix , 
et ensuite BAL, chez le sieur JANNE, près de l’ancienne 
église d’Ans. g40

DIMANCHE prochain, on JETTERA une ROUE 
de DINDONS, chez MÉLOTTE à HERSTAL. 93J

LIBRAIRIE AU RABAIS
De F. CANONGETTE et Cie., rue Pont d'Avroy, 577 ,

à Liège.
On peut se procurer b ce magasin, AVEC RÉDUCTION 

DE 10 A go POUR CENT sur les prix ordinaires, même les 
plus niederes, 1rs livres 'de tous genres qui composent l’as- 
sortiment ; JURISPRUDENCE , HISTOIRE, VOYAGES, LIT. 
TÉRATURE, SCIENCES ET ARTS, ÉDUCATION, PIÉTÉ, 
CLASSIQUES, etc., et une grande collection de BONS LI
VRES INSTRUCTIFS ET AMUSANS POUR LA JEUNESSE 
des deux sexes et de tout âge , pour servir de prix dans les 
écoles , colléges et autres institutions. Voir le n. d hier de 
cette feuille et des autres. MM. les amateurs peuvent toujours 
visiter le magasin. TOUS LES LIVRES SONT GARANTIS 
BIEN COMPLETS.

On expédie dans toutes les provinces. 9^8

SALLE DE VENTES RUE VELBRUCK.
LUNDI 23 courant , b 2 heures de relevée , il sera vendu 

chez A. DUVIVIER , une quantité de BELLES FLEURS AR
TIFICIELLES, HABILLEMENS , Linges, Litleries, Meu
bles, etc. , etc. ; plus une HORLOGE avec carillon. g36

A VENDRE DES RAYONS de BOUTIQUE , faits avec goût, 
fermés avec portes b glace et partie en miroirs, ainsi qu'au 
ÉTAGE D’ESCALIER en très bon élaj,

S’adresser faub. St-Gilles, n° 206. gi5

VENTE DE BOIS SCIES,
CHEZ STASSART A AHIN.

Le s3 août i836, A 3 heures de relevée, dan» le chantier 
du sieur Stassart ,à Abin , près de Hoy, on vendra b l’enchère 
à la recelte du notaire LOÜMAYE, UNE FORTE PARTIE de 
Bois sciés, consistant en planche*, quartiers doubles et sim
ples, et feuillets depuis 6 jusqu’à 20 pieds en partie sciés, 
fonçures, hérons, posselets, marches, vrères et ter rases ; \e 
tout en chêne, planches et lattes de b«is blanc.

A. CRÉDIT.
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BELLE VETSTE DE BOIS SGIÉS
TRÈS SECS.

h XDl a* août 1836 , à dix heures du matin, et jours 
»uivyns s’il y a lieu, à la même heure, sur les PRES DE 
DROlXHE.lez Liège, M. Hubert TRILLET , entrepreneur , 
fera vendre publiquement, par le ministère de M” BIA.R , 
notaire à Liege , une quantité très-considérable de Planches 
de Bois Blanc , Wères, Terrases de Chêne; Wères, Baliveaux, 
Perches de Sapin, etc., etc. Argent comptant ou a crédit de 
I à 6 mois, aùgré des acheteurs, moyennant caution. g34

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION
LE MARDI treize septembre mil huit cent trente six , 

à neuf heures du matin , la famille de SAROLEA de CHER VTTE 
fera vendre aux enchères publiques , p ir devant iVP. le juge 
de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest de la ville de 
Liège, en son bureau, rue mont St. Martin, et par le mi
nistère de M8 DUSART, Notaire en la même ville,

um HEULE FERME.
D ORIGINE PATRIMONIALE,

Située en la cotnmune de CHERATTE, près de la Meuse.
Avec soixante bonniers douze verges grandes de Jardin , 

Prairies et Terres qui en forment l’exploitation.
Elle sera d'abord vendue en masse et puis en détail. On 

peut se procurer chez ledit Notaire des exemplaires du 
placard contenant la formation des lots.

Celte vente se fera au plus offrant et dernier surenchéris
seur , sans réserve d'infirmation.

S’adresser pour connaître les conditions, tant en l’étude 
dudit notaire qu’au bureau de la susdite justice de paix. 816

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES HOSPICES 
CIVILS DE LIÈGE, mettra eh adjudication publique au ra
bais , par soumissions, puis de vive voix et à l’extinction 
des feux, le MERCREDI 24 août i836, à 3 heures de rele
vée, à la salle de ses séances,

LA CONSTRUCTION D’UN CANAL dans le jardin del’Hos- 
pioe des Femmes Incurables , situé rue Vert-Bois. Les sou
missions devront être remises au plus tard, le jour de l’ad 
judication, avant midi, aa secrétariat de ladite commission 
où l’on peut voir tous les jours , de 9 heures à midi, le ca
hier des charges. Les seuls soumissionnaires seront admis à 
concourir. g3o * 5

La commission adntinisUrative des hospices civils de Liege, 
mettra, à la salle dé ses séances, en' adjudication publique 
au rabais, sur simples soumissions cachele’es,

A. Le MERCREDI ^septembre i836, à trois heures de 
relevée, la fourniture :

I» De 4561 mètres de toile blanche de 1 m. i5 c. de la." 
geur; 20 de 17 mètres de toile blanche plus fine de même 
largeur; 3° de 83g mètres toiles blanchâtre de o m. 98 c. ; 
4" de 43 mètres toile blanche à dessins de 1 m. 4° c. pour 
nappes; 5° de 60 mètres même toile de o m. 77 c. pour 
serviettes ; 6» de 209 mètres toile grise de 1 m. i5 c. ; 70 de 
178 mètres toile bleue à carreaux de 1 m. 3r c. ; 8° de 12 
pièçes de toile de coutil pour lits de 5 m. 29 e, de longueur 
sur ! ni. 26 c. de largeur.

Chacun de ces huit articles formera un lot.
B Et le MERCREDI 21 septembre 1836, à trois heures de 

relevée, la fourniture :
1° De i3o mètres de drap de 1 m. 4o c., savoir : 120 m. 

bleu foncé et 10 m. bled clair ; 20 de i3a idètfes de drap 
Marengo., de même largeur ; 3° de ^26 mètres de tricot bleu 
de o m, 70 c.; 4° de 352 mètres de serge bleue de 1 ni. 8
c. ; 5° de 90 mètres de serge noire, de même largeur ; 6" de
5o couvertures de laine blanche du poids de 2 112 küog. ;
7.0 de 279 mouchoirs de cou , dont 255 pour homme et 24 
pour femme, plus de 275 mouchoirs de poche de differentes 
dimensions; 80 et de 137 mètres de toile bleue de 1 ni. 16 c.

Chacun de ces huit derniers articles formera un lot.
Les cahiers des charges sont à voir tous les jouris de g heu

res à midi , au secrétariat de ladite commission , où les sou
missions devront être déposées, au plus tard , le jour de lad' 
judication avant midi. 906

=*=========—= LE POLITIQUE *’

CHOCOLAT I
FABRIQUÉ A LA MÉCANIQUE.

Au n° 32 , rue du Pont-d’Ile, on vient de recevoir dh as
sortiment de CHOCOLAT, de divers prix et qualités : Cho
colat ordinaire , idem à la Vanille., à la Candie , au Salep, 
etc. depuis 5o cents jusqu a 1 floriu 25 cents le demi-kilo.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE.

DEMANDE m CONCESSION
DE

MINES DE FER, PLOMB, CALAMINE, SGHISTES 
ALUMINEUX ET AUTRES.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le i3 août (836, sous lé n° l45o du répertoire 
particulier, M. Benjamin , comte île Damai, de Famelelte, 
baron de Vierve, domicilié dans la commune de Huccorgne, 
a demandé la concession des mines de fer, plomb, calamine, 
schistes alumineux et autres , gisant sous des terrains d’une 
étendue superficielle de 4^2 hectares , dépendant des com
munes de Fumai, Huccorgne et Vinaluioiit et dont la déli
mitation est ainsi qu’il suit:'

Au Nord, parUut à la rivé gauche de la Mehaigne, à 
l'endroit où le chemin venant de l'extrémité Sud du village ; 
de Fumai, vient y aboutir entre les prés Conireltes et Col
lard ; prenant alors ce chemin et le continuant, jusqu’au dit 
village, suivant ensuite le chemin de Fumai à IVanzoul, jus
qu’à la rencontre de celui dit Tige de Clokon.

A l%t , continuant à suivre le chemin de Fumai à JVan- 
zoul, jusqu'à la rencontre du ruisseau dit Fond du Roua.

Au Sud, longeant alors, en descendant sou cours , ce ruis
seau jusqu'à la ^encontre d'une borne existante à l’extrémité 
Sud du bois appelé le Champs du bois de Rama, qui sert aussi 
de limites entre les communes de Huccorgne et Moha ; de 
cette borne, par une ligne droite, longue de deux cent qua
tre-vingt’dix mètres, servant également de limites entre les 
deux communes susdites , et se terminant à une autre borne 
placée à la rive gauche de la Mehaigne, à cent quinze mètres 
au Sud-Est de la maison dite 1 Hermitage.

At TOuet, longeant ensuite dans toutes ses sinuosités, et 
en remontant son cours, la Mehaigne, jusqu’à la rencontre 
du cheuiin allant à l'extrémité Sud du village de Fumai, 
point de départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers quaraute 
centimes par hectare.

La députation des états de la province de Liège, en exécu-’ 
tion de la loi du 21 avril 1810 et de l'arrêté rpyal du 18 
septembre 18181, et d’après la dépêche ministérielle du 11 
juillet' 1820 , Arrête :

#*6|i0Les collèges des bourgmestres et échevins de Liège, Hoy, 
^furnal, Huccorgne et Vinalmout, feront afficher pendant qua

tre mois consécutifs la deinaude .en concession ci-dessus ana
lysée ; ils feront aussi publier cette demande chaque.di
manche à l’issue d« l’office, devant la porte de la maison 
commune et de l'église paroissiale.

20 Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4® mois de 
publication; il pourra être pris au bureau des mines de l'ad- ’ 
ministration provinciale plus ample coonais.-ance de la de
mande dont il s'agit.

3° Immédiatement après l’expiration du 4” mois , les aii 
tontes susnommées nous adresseront les certificats consta
tant les publications et 'affiche-:, ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province 
et expédié aux collèges prédésignés.

E11 séance à Liège, le 17 août i836.
Préiens : Messieurs Boussemart, remplissant les fonctions 

de gouverneur président; Bellefroid; baron de 
Lamberts; Deleeùw; Waltéry;de Colard-Trouillet, 
et F. N. J. Warzée, greffier des états , qui ont 
signé à la minute.

Pour expédition conforme A
Le greffier des états de la province de Liège ;

F.; N. J. Warzée g35

BOURSES.
PARIS , le 17 Août.

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, . 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. D. ac. 5 °{i J 

1er no r..-. . . . .

108,90
79 90

100 3Ó
U • j „ ‘V ’r :

32 1(2

IjEsp. D. diff. s, int.
Il • Dt. pas, s. int. 
|8elgiq. Empr. 4 83l 
[Banque de Belg; .

00 0(0 
9 7(8 

1023(4 
425 0(0

LONDRES LE l6 AOUT.

3 “(0, consolidés . . 
Bel. cm. 1832 C. D. 
Holi. Dette active. 
Portugais , 5 p. c. .

Id. 3 p. c. .

91 3(8 
103 1(2/ 

56 0(0
75 3(4
46 1(8

il Espagne. Cortès. . 
il Différées. . ... .

Passives. ................
Russie.. ... . . . 

Il Brésil. Emp. 1834.

31 0(0 
I3i 0(0 
40 1(8 

000 0(0 
00 0(0

AMSTERDAM, le 17 août.

Hall: Dette act've.
Dito 2 t[2............
Différée..................
Billet de change 
Syndic, d’amort..

» 3 .*(2. .
Soe. de comm. P.-B 

» nouvelle.
Russie, H. et C«. 5 

» 1829,5

102 15(16 ïhscp; aa gr. [ivre.
55 13( 16 Ccrtifi. à Amst^’V

0 0|00 Pologne. L. fl. 300f.
24 l|l6 Lots de Bd. 50 f.
97 7(8 Espagne. E. Ard.
80 1(2 Dito grd .:V . . .

183, 3(,4. Dette differ, anic.
104 3j8 » nouv.
105 3(8 • passive.
104 3(4 Autriche. Mdtal. 5.

OO OjO 
96 0(0. 

000 0[0 
110 0/0

3<Mt4 
12 0,L0 
00 0(01 I 
<0 1(8 2 

100 5(8

ANVERS, le 18 août.

Akybrs. Det,acliv.
» Det, differ. 

Emp de 48 mill. . 
Hou.. Délie active. 
Rente rémboursab. 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . 

» de fl. 250. . 
» de fl. 500. . 

Polos. Lots fl. 300.
» fl. 500. 

BRÉSIL. E. à L 1824 
espas. Emp. 1834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834 
Dette diff.

105 1(2 
44 0(0 

101 1(2 
OO
97 114 

103 1(2 
257 0(0 
421
686 0(0 
114 3(1 
137 0|0. 
87 0(0 

30 1(429 7(8 
00(00 
10 0(0 
Il 3(4

Naples. Gert. Falc. 
état-ro. Lev, 1832. 

à An. 1834.

95 0(0 
102 0(0 
99 3(4

A
P
A

CHANGES.

Arast., c. jours. > 
Rotterd., Idem » , 
Paris, Idem .

■» 2 mois.
Lond. pr Estr. c. f. 

*1 » 2 mois.
U/ Hara. pr 40 HB..c.,j.

I " 2 mois,;
Pi Bruxelles et Gand.

i»r„p. 
G’UP- 
1(8 0(0 
fl. 3(4 °[o P- 
39(10 1(2 
39,8

.35 3(16 
,,35- h 
i|4 p. c. perte.

Les fonds espagnols ont été faibles aujourd'hui à notre bourse. 
Ardoin ouvert 30 1(4 , 30,29 7(8 et reste cours à ce prix.

Il y avait 1 1(8 de baisse à Paris et 2 “(„ à Londres.

BRUXELLES, lé 18 août.
Dette active. . 
Emp. R., 6n cour.
Epip. de, 30 mill. 
Einp. dec. v. 1832. 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c[V. 
Bau. de Belgique, 
So. du c. de S.-O. 
Sf Hauts-Four.. . 
Baiiq. fonc. . . . . 
S.dn Oha. Flenn. 
Wasme-Hormi. . . 
Sdessin. ., . . . jß 
Socié Lé nationale. 
Levant de Flenu. 
Gharb. d’Ougrée. :

55 0(0 Pj Sars-Longcliaraps .
<•01 3|^. P Lherain de 1er. . .

t 94. i(2 et A Fourn. des Vennes.
i Oü f|4 St.-Léonard. , . .
820 0(0 A Verreries Charleroi
142 *14 p Dette active. Hol. .
*26 0(0 Synd. d’amort.. .
14 0 1(4 etP Lost. r. av. coup. .
439 0|0 A » > inscrip. . . .
104 1(2 P Métalliques............
l35 0(0 A Naples..............'•*. .
4 07 0(0 A Emp. Ard. *835. .
1*8 A D. diliérée............
*28 .0(0 Id. *835 ... .
* *5 0(0 P Brésil Rotsch.. . .
124 P Rome. . ................

411 0(0
106 0(0 
106 (M)
UJ6- •
114 0(0

55 1(4 
00.
97 4(2 
97 0(0 

103 7(8 
95 0(0 
30 t(4 
12 0(0 
00 0(0 
87 i|2 

102 0(1

PORT D’ANVERS. — arrivages du 17 et r8 août.

Le 3 mats belge Harriet, v. de Liverpool, ch. de 482 tonn. sel de 
roche et 96 balles coton. — La barque belge Clotilde , v. de Liver
pool, c!^ de 220 tonn, sel. — Le koff hanovrien Vr. Joanna , y. de 
Borûeaux , ch. de vin , eaux de-vie et bouchons. — Le brick mec- 
klenbouigcois Providentia , v. de Riga, ch. de bois. — La galjace 
Irançaise -Hirondèle , v, du Havre, ch. de 140 balles coton , 30 balles 
crins , 246 sacs gomme, 39 bques vin , 160 pièçes bois de palmier. 
— La galjace française Adèle Chérie, v. du Havre , ch. de 151 balles 
coton, 6 caisses indigo.

PLACE D'ANVERS, le 18 août. 
VENTES. ”

SAMEDI- TROIS SEPTEMBRE PROCHAIN
IRRËVOCÀBLEMEÎNT

aura lieu à Vienne, sous la garantie du Gouvernement, le tirage an sort de la grande Vente par actions des

SIX PROPRIÉTÉS.
Pour se procurer des Actions Originales au prix connu , on est prié de s’adresser directement à

L’Administration generale dé LEOPOLD DEUTZ ét Cie, ,
Banquiers à MAYENCE sur l. Rhin. 58

Prix de l'action. 

20 francs.

HENRI REINGANUM, banquier à Francfort sjM-

VEIUTÉ PAR ACTIONS
DE

SIX PROPRIÉTÉS EN AUTRICHE.

Pour 120 francs 
7 ac tions dont une 
rouge gagnant for
cement.

r" 20 DEUX PALAIS à Viennes 3° La terre et le Cbâleau de MERLHOF en Sfyrie. 4° ta Çôte de FAÂL ayçc ses riches 
vignobles. 5° La Terre de ROSBACH en Styrie, et la dîme de 5o biens funds. .6° Les Vignobles de DORN. Ei> outre, 
24&gr3 gains en argent de fl. 20,000 , 10,000, 8,000, 5,000 , etc. Prix de l’action 20 francs. Pour 120 frs. sept actions 
dont une rouge, qui concourt à un tirage privilégie’ de primes considérables. Ij,e gain de Merlhof est exclusivement 
destiné aux actions rouges. Pour recevoir le prospectus français ou des actions, on est prié d’écrire directement sans 
affranchir à ....

HENRI REINGANUM, Banquier et Receveur general,
. q A FRANCE ORT Sw Mein.

Le bulletin des Numéros gagnans sera adresse aux actionnaires f^aoc de port, . 3g

Café. — Cette fève est par continuation très-calme , et les faibles 
ventes qui s’effectuent se borpent aux simples /besoins de la consom
mation; les ventes d’aujourd’hui sont : 80 balles Ceylau , 100 balles St,- 
Domingue, à divers prix. , ^ ............. ►

Sucre brut’—Point d’activité dans la demande qui reste très-limitée, 
(’article cependant parait moins faible ,on n’acitéce jour que 150 caisses 
Havane bloud, à il, 22 i(2.

Potasse. — Le’marché pour cet article présente peu d’intérêt, h* 
ventes étant presque nulles ; cependant les prix n’èprouvent poiut de- 
dépréciation.

Riz. — Les besoins ayant été eh partie remplis par les achats 
’aits 5 notre dernière vente publique , sont restés stationnaire et sans 
variation.

Huilé de baleiné. — Il y à toujours calme dans ce liquide , on n’y fait 
point d’affaires.

Sucre raffiné. — La position de cette douceur n!a point éprouvé de 
changement depuis lundi ; plusieurs ventes assez importantes en lomps 
ont été faites à livrer. Il s’est fait aujourd’hui : 10,0ü6 kilos lomps ordi
naire , à fl. 21 1(2, et 25,000 kilos à divers prix.

Coton. — Quoique sans affaires d’importance depuis le commencement 
de la semaine , les prix restent cependant bien soutenus pour les sortes 
des États-Unis. s. ;

MARCHÉ DE LIEGE w 19 août i836.
Froment, l’hectolitre, û* I® 5l.
Froment nouveau, l’hectolitre, i5\7
Seigle, H 2*7.

H. îlGNAC, ïropr. du Journaln0'622, ,’rùè du Pot-ffOr ; à Liège.


